
ETABLISSEMENT : Lycée de  "La Fontaine du Vé - SEZANNE 
Actes administratifs  du  CONSEIL  D'ADMINISTRATION - 4ème SEANCE : 14 avril 2015 à 17h 

 
 

PEDAGOGIE ET VIE SCOLAIRE 

 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 

 

En raison des examens le lycée sera fermé aux dates suivantes : 

 Le 11 juin pour les certifications intermédiaires. 

 Du mercredi 17 au mercredi 24 juin pour les Bac Généraux et professionnels 

 Du mercredi 24 au vendredi 26 juin pour les DNB Pro 

Votants : 21  Pour : 21  Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

66-2014-2015 

Don : 

Le lycée fera don au musée national de l'éducation (CANOPE, Rouen) du film "Aux côtés des 

soldats de la Marne" tourné en 2014 par les élèves de 1
ère

 dans le cadre des commémorations 14-18. 

Votants : 21  Pour : 21  Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

69-2014-2015 

Section Sportive natation : 

En partenariat avec le Cercle des Nageurs Sézannais, une section sportive natation est envisagée au 

lycée. Le conseil d'administration émet un avis favorable. 

Votants : 22  Pour : 22  Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

71-2014-2015 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 

 

Compte Financier 2014 
Le Conseil examine le Compte Financier qui retrace la vie financière du Lycée durant l'année civile 
2014. 
Le Conseil de Vie Lycéenne a émis un avis favorable au vote du compte financier. 

La comparaison avec l'exercice 2013 doit être nuancé notamment dans le service Activités 

Pédagogiques du fait de l'intégration de la SEP au 1
er

 septembre 2013 seulement.  

Le budget voté à hauteur de : 

- 1 662 727 € en dépenses est réalisé à hauteur de 92.15 %.  

 

L’analyse des crédits consommés démontre que les dépenses sont de : 

 

activités Pédagogiques 20.17%     287 056.98 €  

Vie de l'élève et Bourses 10.19%     145 064.72 €  

Administration et logistique 34.07%     484 884.76 €  

Restauration 35.57%     506 337.88 €  

  
 1 423 344.34 €  

Sur la totalité des dépenses. 

 

Mais de : 

activités Pédagogiques 31.30% 

Vie de l'élève et Bourses 15.82% 

Administration et logistique 52.88% 

Hors service de restauration 

- Les recettes prévues pour 1 591 380 € en recettes sont réalisées à hauteur de 98.50 % 

Les financeurs sont les suivants :  

Région 34.33%     538 270.98 €  

Etat 9.99%     156 677.50 €  

Ressources propres (Clg, TA, Loyers, SRH) 19.46%     305 089.68 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Autres (Familles, Dons, Mairie) 36.23%     568 082.92 €  

 
100%  1 568 121.08 €  

 

Les recettes remarquées :  

- Locations de logements vacants : + 5 100 € par rapport à 2013, + 8 900 € par rapport aux 

prévisions budgétaires, 

- Fréquentation du restaurant scolaire : + 20 000 €, le nombre de demi-pensionnaires est en 

constante augmentation depuis 2009. 

 

L'augmentation importante des créances contentieuses de l'établissement sont  inquiétantes, le taux 

de recouvrement de 11.5 % est trop important, la moyenne sur les établissements du secteur est 

d'environ 8.5 %. 

 

Le résultat de l'exercice  

Montant net des dépenses de fonctionnement = 1 423 344.34 € 

Montant net des recettes de fonctionnement =   1 474 333.67 € 

Résultat de fonctionnement de l’exercice = Excédent de 50 989.33 €  
 

Analyse du résultat 

  

 

 Résultat   Amortissements  
 Capacité 

d'autofinancement  

Service général       34 129.18 €       11 606.52 €          45 735.70 €  

Service de restauration       16 860.15 €            16 860.15 €  

       50 989.33 €       11 606.52 €          62 595.85 €  

 

La capacité d'autofinancement permet à l'établissement d'investir. Les investissements faits en 

opération en capital sur fonds propres pendant l'année 2014 sont imputés sur cette capacité.  

La variation du fonds de roulement sera donc pour 2014 de 62 595.85 € - 15 098.23 € (OPC sur 

fonds propres) = 47 497.62 € 

 

Proposition d'affectation du résultat (Excédent 50 989.33 €) au compte de l'établissement 

Le total des fonds prélevables est donc de 290 342.2 €, soit 73.4 jours de fonctionnement : la 

Région recommande de conserver 45 jours. 
 
1er vote : Le Compte Financier 2014 du Lycée est approuvé sans réserve par 
 

Votants : 19  Approbations sans réserve : 19  Réserves : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

67-2014-2015 

Affectation des résultats 
2ème vote :  
L'affectation du résultat dans les réserves de l'établissement 

 Excédent de l'exercice : 50 989.33 € 
(Augmentation des fonds prélevables : 47 497.62 €) 

 

est approuvée par : 

Votants : 19 Pour : 19    Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

70-2014-2015 

Admission en non valeur :  
Créances pour débiteurs insolvables : 288.52 € 
(5 familles et 8 créances) 
 
Créances de faibles montants : 290.38 € 
 

 

 

 

68-2014-2015 



Votants :  19  Pour : 19  Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 
Décision modificative pour vote n° 6 - Exercice 2015 - est soumise aux membres du conseil 
d’administration afin d’effectuer :  
 
Prélèvements sur les fonds disponibles : 47 298.90 € 

 Politique d’équipement 2015 : 46 420 € 
- Activités pédagogiques : 21 520  € 
- Administration et logistique : 8 500  € 
- Service de Restauration :  4 400 € 
- Opération en capital :  12 000 € 

 Financement des carnets de correspondance : 300 € 

- Vie de l'élève :   300 € 
 

 Admission en non valeur : 578.90 € (SRH) 
 
Ce qui portera les fonds prélevables à 61.5 jours de fonctionnement  

Votants :  19    Pour : 19    Contre : 0  Abstentions : 0 

╚  Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

72-2014-2015 

 

 

Le Président du Conseil d’Administration - Manuel NEVES   


